LLM DROIT FRANÇAIS ET DROIT EUROPÉEN
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ
Séance 7
Les lois de police


I – La définition des lois de police

A – La définition des lois de police en droit commun français

B – La définition des lois de police en droit de l’Union européenne

II – La source des lois de police

A – Lois de police du for et lois de police étrangères

B – Lois de police de source nationale et lois de police de source européenne

III – Les effets des lois de police

A – L’incidence des lois de police sur la loi applicable

B – L’absence d’incidence des lois de police sur la compétence internationale
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